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Extinction des luminaires 

Après quelques jours de pratique de l’extinction de l’éclairage public de minuit et 
demie à cinq heures du matin, quelques observations sont parvenues aux membres 
du Conseil municipal, mais aucune opposition franche. Rappelons brièvement 
quelques éléments de réflexion à ce propos. L’alternance jour/nuit est importante 
pour l’environnement, et en particulier pour les espèces diurnes qui se reposent la 
nuit, mais aussi pour les espèces nocturnes qui ont besoin d’obscurité pour se nourrir 
et se reproduire. Beaucoup d’insectes souffrent de l’éclairage en se brûlant ou 
s’épuisant autour des points lumineux, c’est du reste une importante cause de 
mortalité après les insecticides. Les oiseaux et les chauves-souris sont aussi 
impactés, avec par exemple des changements de parcours pendant les migrations. 
Sans alternance claire entre le jour et la nuit, les cycles de reproduction et la 
recherche de nourriture sont aussi perturbés. Sur un plan plus terre-à-terre, l’impact 
financier de la mesure est aussi à prendre en compte, puisqu’il permet d’épargner 
plusieurs milliers de francs par année. Finalement, la pollution lumineuse peut aussi 
toucher la santé des personnes puisque la présence permanente de lumière toute la 
nuit dans les appartements est susceptible de favoriser les troubles du sommeil ou 
du système immunitaire. Rappelons pour conclure que l’extinction est un essai et que 
le bilan sera tiré après quelques mois en vue de la maintenir ou pas.  
 
Promotions civiques 
La date de la cérémonie des promotions civiques a été arrêtée au vendredi 8 
novembre prochain. Les jeunes nés en 2001 seront invités à Sonceboz et peuvent 
déjà réserver leur soirée en conséquence. 
 
Assemblée 
L’ordre du jour de l’assemblée municipale a été arrêté en vue de sa tenue le lundi 17 
juin prochain. Outre les comptes municipaux 2018, cinq décomptes 
d’investissements seront au programme, passant de la rénovation de l’école 
secondaire à la construction de passerelles, de l’équipement des cuisines de la salle 
polyvalente ou de l’assainissement du gouffre de la Bise de Cortébert. 
 
Représentation 
Cédric Grünenwald représentera la commune lors de l’assemblée du Syndicat 
d’épuration des eaux du Bas-Vallon le 5 juin, qui se déroulera à Cortébert. 
 
Espace découverte énergie 
Le Conseil municipal relève que l’Espace découvert énergie (EDE) prévoit des portes 
ouvertes cette fin de semaine avec diverses activités notamment à Mont-Soleil. 
L’accès se fera par le funiculaire, la route étant fermée pour travaux. Tous les détails 
sont disponibles sur www.espacedecouverte.ch. Rappelons que l’EDE est une 
association qui met en valeur les énergies renouvelables avec entre autres des 
sentiers didactiques et regroupe les communes liées au parc éolien Juvent sur Mont-
Soleil/Mont-Crosin. 

http://www.espacedecouverte.ch/

